
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 15 JUIN 2021 
 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix-huit heures trente, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Espace Jéliote, rue de la Poste à Oloron Sainte-Marie 
(64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : mardi 8 juin 2021, 
Secrétaire de séance : Françoise ASSAD 
 
Etaient présents 52 titulaires, 2 suppléants, 7 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David 

MIRANDE, Pierre CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, 
Jacques CAZAURANG, Henri BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Jean-Claude 
COUSTET, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, Maryse ARTIGAU, Alexandre 
LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Jean SARASOLA, 
Jean LABORDE, Lydie ALTHAPE, Claude BERNIARD, Laurent KELLER, Christine 
CABON, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Marthe CLOT, Jean-Luc 
ESTOURNÈS, Fabienne MENE-SAFFRANE, Marc OXIBAR, Marie-Lyse BISTUÉ, 
Sami BOURI, Jean-Maurice CABANNES, Jean CONTOU CARRERE, Laurence 
DUPRIEZ, Philippe GARROTE, Daniel LACRAMPE, Flora LAPERNE, Nathalie 
PASTOR, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard 
UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, Alain QUINTANA, Elisabeth 
MIQUEU, Marie Annie FOURNIER, Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, Martine 
MIRANDE, Jacques MARQUÈZE,  

 
Suppléants : Albert GOUT suppléant de Suzanne SAGE, Marie-Hélène CASSOU suppléante de 

Claude LACOUR 
 
Pouvoirs : Jean-Jacques BORDENAVE à Françoise ASSAD, Jean-Michel IDOIPE à Marie-

Lyse BISTUÉ, Michèle CAZADOUMECQ à Laurent KELLER, Anne BARBET à 
Brigitte ROSSI, Emmanuelle GRACIA à Anne SAOUTER, Chantal LECOMTE à 
Anne SAOUTER, Christophe GUERY à Daniel LACRAMPE 

 
Absents :  Fabienne TOUVARD, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Philippe SANSAMAT, 

Cédric PUCHEU, Patrick MAUNAS, Patrick DRILHOLE, Gérard LEPRETRE, André 
LABARTHE, Stéphane LARTIGUE, Patrick MAILLET, Jean-Luc MARLE, Bruno 
JUNGALAS 

 
 
 

RAPPORT N° 210615-25-FIN- 
 
 

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUX ORGANISMES EXTERIEURS 
CO-FINANCES PAR LA CCHB POUR 2021 

 
 



M. ESTOURNES expose : 
 
La Communauté de Communes du Haut-Béarn est appelée à verser chaque année des 
subventions et participations à des organismes privés et publics pour l’exercice des missions qui 
relèvent de ses compétences. A ce titre un appel à projet a été lancé dans le domaine de la Culture 
et du Tourisme. Suite à la présentation des candidatures lors du bureau du 15 avril 2021 il vous est 
proposé d’attribuer les montants suivants : 
 
Politique Culturelle : 

 Orin Liens Echanges : 2 000 € 

 Les Phonies Bergères : 2 500 € 

 Les Arts en Place : 1 000 € 

 Le Pied Dans L’oreille : 1 000 € 

 Jazz à Oloron : 3 000 € 

 Radio Oloron (pour le projet Bibliothèque sonore) : 4 000 € 

 Trait d’Union : 500 € 

 Transmetem : 500 € 

 Les Broutches : 2 150 € 
(680 € qui seront abondés de 1 470 € suite à la participation de la DRAC et du Département) 

 Livres Sans Frontières : 500 € 
 
Politique touristique : 

 Accous d’Ailes : 750 € 

 Accous VTT : 1 200 € 

 Association Amicale des Conscrits / Comité des fêtes d’Ogeu-les-Bains : 850 € 

 FCO Cyclisme : 1 200 € 

 La Pierre Jacques en Barétous : 1 200 € 

 Ludopia : 1 200 € 

 Montan'Aspe : 1 200 € 

 Parc Ours : 1 200 € 

 Les PEP64 : 1 200 € 
 
Par ailleurs dans le cadre du soutien de l’emploi saisonnier au sein de l’Espace France Service il 
vous est proposé de reconduire le soutien à l’association Pôle Pyrénées Métiers de la Montagne 
pour un montant identique de 3 000.00 €.  
 
Les crédits budgétaires sont prévus au Budget Primitif 2021. 
210615-12-ENF-Convention financement ALSH oloronais 2021 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité (M. Michel CONTOU-CARRERE ne participant pas au 
vote) 
 
 

- AUTORISE le Président à verser les subventions et participations susvisées pour 
l’année 2021 et à signer les conventions ou avenants nécessaires, 
 

- ADOPTE le présent rapport. 
 
 
 
 
 



Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 15 juin 2021 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suit la signature 
 
 
    Le Président 
  
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 
 


